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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapports de la Commission du droit international sur
les travaux de ses seizieme et dix-septieme ses
sions (A/5809, A/6009; A/C.6/L.557 Cl L.559 et
Corr.l, L.560, L.56l) [suite]

1. M. BAZAN (Chili) se bornera a faire part a la
Commission de quelques impressions preliminaires
sur le projet d'articles relatif au droit des traites,
son gouvernement se Teservant le droit de presenter
en son temps des observations plus detaillees.

2. n faut approuver la Commission du droit inter
national d'avoir decide de donner 11 son projet d'ar
ticles la forme d rune conventionunique. La conclusion,
I' entree en vigueur et I' enregistrement d 'un traite,
sa nullite et sa terminaison, ainsi que son application,
ses effets, ses modifications et son interpretation
sont des elements qui font partie d'un tout unique, le
rapport conventionnel entre les Etats, et les r~gles

qui les concernent ne peuvent ~tre dissociees sans
perdre une partie de leur coherence et de leur
efficacite.

3. nest dommage de ne pas trouver reaffirme dans
le projet d'articles I 'un des principes essentiels du
droit des traites qui veut que si un traite ne contient
pas de dispositions relatives a sa terminaison ou a sa
denonciation il ne puisse y etre mis fin par l' action
unilaterale d'une des parties, le traite ne cessant
d'€ltre en vigueur que par le commun accord de toutes
les parties.

4. Sans doute ce principe peut-il se deduire de I 'ar
ticle 55 (voir A/5809, chap.n, B), selon lequel tout
traite "en vigueur" lie les parties, si on le rapproche
des articles 38 et 39l/, selon lesquels un traite prend
fin soit par l'effet de ses propres dispositions, soit
par denonciation si celle-ci est expressement ou
implicitement autorisee par le traite - ce qui exclut
la denonCiation unilaterale -, et aussi des articles 31
et 40l/, selon lesquels en mati~re de terminaison des
traites le commun accord des Etats contractants est

!I Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, dix-huitieme
session, Supplement No 9, chap.H, B.
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la loi supreme. n serait neanmoins preferable de
faire figurer expressement dans le projet d'articles
une disposition analogue a l'article 34 du projet de
HarvardY, qui prevoit qu 'une partie ne peut denoncer
un traite que si cette denonciation est prevue dans le
traite ou si les autres parties y consentent.

5. La question de la nullite et de la terminaison des
traites fait I 'objet d 'une surabondance de dispositions,
qui tiennent de la reglementation plutClt que de la
codification et dont I 'effet gemeral est parfois £Iou,
voire meme contradictoire.

6. C'est ainsi qu'a l'article 31 il est dit d'abord que
le fait qU'une disposition du droit interne de l'Etat
n'ait pas ete respectee n'affecte pas la validite du
consentement exprime par son representant a moins
que la violation de son droit interne n'ait ete "evi
dente", et que, sauf dans ce dernier cas, un Etat ne
peut retirer le consentement exprime par son repre
sentant que si les autres parties au traite y consentent.
Ce dernier membre de phrase est non seulement
superflu mais il est errone pUisque, dans le cas en
question, I 'Etat interesse ne retire pas son consente
ment mais est degage de ses obligations par le de
sistement mutuel des parties.

7. De meme, a Particle 38, il est dit au paragraphe 1
qu'un traite prend fin par l'effet d'une deses disposi
tions: ~) a la date indiquee par le traite ou a I'expira
tion de la periode fixee par ce traite; l:!) au moment
ou se realise une condition resolutoire stipulee dans
le traite; et £) "au moment ou se produit tout autre
evenement prevu dans le traite comme mettant fin a
ce dernier", cette troisi~me clause faisant neces
s airement double emploi avec I 'une des premi~res.

Au paragraphe 3 du m~me article, en disant "lors
qU'une partie a denonce un traite multilateral Oll s'en
est retiree conformement aux clauses du traW§", on
scinde en deux actes une meme clause de terminaison
tout en laissant supposer qu 'un seul de ces actes doit
etre conforme aux clauses du traite. Il eQ.t mieux valu
dans les deux cas eviter des repetitions inutiles.

8. D'ulle fagon generale, il y aurait lieu de simplifier
et de reduire a l'essentiel la deuxi~me partie du
projet d'articles comme on l'a fait pour la premi~re

(voir A/6009, chap.n, B). Mais il conviendrait egale
ment de combler certaines lacunes.

9. C'est ainsi que l'article 36 introduit dans le
projet un principe qui ressortit desormais a la lex
lata dans le droit international d'aujourd'hui, quand
il dispose que "tout traite dont la conclusion a ete
obtenue par la menace ou l'emploi de la force en

Y Harvard Law School, Research in International Law, l!l, Law of
Treaties, p. 1173 (Supplement to the American Journal of International
Law, vol. 29, 1935).
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violation des principes de la Charte des Nations
Unies est nul". Formule a la fois novatrice et judi
cieuse, puisqu 'elle ne porte pas prejudice aux me
sures de legitime defense individuelles ou collectives
destinees a repousser une attaque armee, lesquelles,
si elles sont prises dans le cadre de l'Article 51 de
la Charte, peuvent aller jusqu 'a imposer a1'agresseur
les conditions de la paix sans vicier son consentement
de nullite. Mais, selon la delegation chilienne, il ne
faut pas limiter la notion de contrainte a- la menace
ou a- 1'emploi de la force mais y inclure egalement,
comme le fait la Charte de 1'Organisation des Etats
americains li, les autres formes depression et notam
ment la pression economique ou politique si 1'on veut
que la future convention garantisse vraiment le prin
cipe de 1'egalite souveraine des Etats. D'autre part,
il faudrait preciseI' si cet article prendra effet a
partir de 1945, date de 1'adoption de la Charte des
Nations Unies, ou a dater de l'entree en vigueur de
la convention. La premi~.re hypoth~se, qui remettrait
en question la majeure partie des traites de paix qUi
ont mis fin a la derni~re guerre mondiale, paraJ:t
exclue par 1'article 56, qui stipule lanon-retroactivite
des traites. Mais il vaudrait mieux affirmer expresse
ment que ni 1'article 36 ni les autres articles pre
voyant des causes de nullite n'auront d' effet retroactif.

10. Les actes entrafnant la nullite ou la terminaison
anticipee des traites font l'objet de plusieurs articles
qui, indispensables pour faire destraitesl'expression
authentique de la volonte des Etats et assurer le
respect universel de certains principes de droit qui
prevalent sur la volonte des Etats, semblent mal
heureusement, dans leur redaction actuelle, creel'
ou legitimer la possibilite de se derober a 1'observa
tion des traites.

11. C 'est ainsi que 1'article 31 autorise implicite
ment les Etats a retirer le consentement exprime
par leurs representants en alleguant qu 'une disposi
tion de leur droit interne a ete violee de fagon
"evidente", mais laisse en fait le crit~re d'evidence ~

l'appreciation subjective des Etats.

12. L'article 32 prevoit deux cas OlL le representant
d'un Etat aurait outrepasse ses pouvoirs; dans un
cas 1'acte du representant est depourvu de tout effet
juridique; dans 1'autre la validite de ce consentement
est seulement susceptible d'@tre "affectee". La aussi
rien n' emp@che la partie qui all~gue 1'irregularite
d'en determiner elle-m@me les effets.

13. Les articles 33, 34 et 35 traitent du dol, de
1'erreur et de la contrainte exercee contre la per
smine du representant de 1'Etat, tous cas qui permet
traient d' alleguer un vice de consentement, tandis que
les articles 42 et 44 stipulent que la violation d 'un
traite ou un changement fondamental des circons
tances peuvent @tre invoques par la partie interessee
en tant que motif pour mettre fin au traite. Or, aucun
de ces articles ne fixe de delai pour la presentation
de ces allegations ni ne prevoit d'instance a qui les
soumettre.

14. Les articles 36 et 37 frappent de nullite les
traites dont la conclusion a ete obtenue par la menace
ou l' emploi de la force en violation des principes de

1.1 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 119 (1952), No 1609.

la Charte des Nations Unies et ceux qui sont incom
patibles avec une norme imperative du droit inter
national general, et l'article 45 declare qu'un traite
devient nul et prend fin lorsqu'une nouvelle norme
imperative du droit international general est etablie
avec laquelle le traite est incompatible. Dans ces
trois cas, la nullite est absolue, ne peut pas ~tre

corrigee par la ratification et n'a pas besoin d'~tre

proc1amee par decision d 'une instance superieure ni
m~me d'~tre alleguee par les parties, tout Etat qui
s' estime vise par ces dispositions etant libre de
mettre unilateralement fin au traite et de se liberer
des obligations qU'illui impose.

15. Tous ces articles ouvrent la porte a- l'arbitraire
en depit des sauvegardes stipulees a- 1'article 51 pour
eliminer ce danger; il faut definir objectivement les
actes susceptibles d'entrafner la nullite ou la ter
minaison anticipee des traites, fixer des dNais
pendant lesquels la terminaison ou la nullite des
traites peut ~tre alleguee et exiger que dans tous
les cas, m@me celui d'une cause de nullite absolue,
le motif allegue soit soumis a- l'appreciation d'un
tribunal arbitral ou judiciaire.

16. Conscient de 1'ampleur de la ta-che confiee a
la Commission du droit international, le representant
du Chili est d'accord pour que celle-ci tienne des
reunions extraordinaires, mais estime indispensable
qU'elle modifie son programme de travail et se
consacre exclusivement au projet de Convention sur
le droit des traites pendant la session eventuelle de
janvier 1966 et la session d'ete de 1966 qui suivra et
ne reprendra qU'apr~s l'ach~vement de ce projet
1'etude du projet d'articles surles missions speciales.

17. Le Seminaire de droit international qui s 'est
tenu a- Gen~ve a- l'occasion de la derni~re session de
la Commission du droit international est une initiative
des plus louables, dont il y aurait lieu d'etendre le
benefice a- toutes les regions du monde. A cette fin,
la CDr pourrait envisager de se reunir bientBt en
Amerique latine, en Afrique ou en Asie.

18. M. DELEAU (France) se reserve de presenter
des commentaires detailles sur le dernier rapport
de la Commission du droit international lorsque sera
connu le texte definitif propose par elle tant sur le
droit des traites que sur les missions speciales. Il
se limitera entre-temps a- quelques remarques pre
liminaires. En premier lieu, M. Deleau tient, 'comme
le representant du Bresil (840~me seance), llfeliciter
la Commission de s '~tre fixe pour ta-che de degager,
de formuler et de codifier le droit en laissant aux
Etats et a- leurs representants le soin de dicter le
droit. C' est en effet a ceux-ci qU'il incombera de
decider du sort a faire aux projets d'articles et en
particulier de decider si celui relatif au droit des
traites doit trouvE?r sa place dans une convention
ou dans une declaration. Cette derni~re formule
aurait la preference de la delegation frangaise, qui
congoit mal qu'on puisse faire un traite sur la fagon
de faire un traite et pense qu'il vaudrait mieux
definir le cadre dans lequel i1 est souhaitable que
soient congus les traites a- venir.

20. En revanche, le projet de convention sur les
missions speciales se.ra certainement utile, surtout
si, tout en restant independant de la Convention de
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Vienne sur les relations diplomatiques de 1961.Y, il
observe avec ce:!.le-ci une unite de terminologie. rci,
comme dans les autres projets d'articles, une formu
lation simple et br~ve est preferable a des dispo
sititions rigides et detaillees. La codification ne con
siste pas a tout prevoir mais seulement a formuler
des r~gles generales en laissant au temps, a l'expe
rience et a l'interpretation judiciaire le soin de faire
le reste.

21. La delegation frangaise voudrait egalement rap
peler les reserves qu'elle partage avec d'autres
delegations aI' egard d 'une pretendue superiorite de
normes imperatives du droit international general
sur les autres r~gles du droit. L 'absence de crit~res

permettant de reconnaitre a coup sUr qu 'une r~gle

de droit international rel~ve du jus cogens rendrait
extr~mement difficile et, de ce fait, contestable l'ap
plication d'une telle notion. Les seuls principes qui
puissent ~tre consideres sans hesitation comme in
vestis d 'une preeminence sont ceux qui sont consacres
par la Charte, mais ils tiennent alors leur valeur du
droit conventionnel.

22. En ce qUi concerne les travaux ulterieurs de la
Commission, il semble souhaitable que celle-ci acheve
d'abord 1'CEuvre entreprise en ce qui concerne le
droit des traites et le statut des missions speciales,
mais la delegation frangaise a des reserves sur 1'op
portunite de prevoir a cette fin une session d'hiver
et la prolongation de la session d'ete. En effet, une
telle mesure demanderait aux membres de la Com
mission un effort considerable de nature a g~ner

1'exercice des occupations professiormelles qUi sont
le fondement m~me de leurs qualifications et de leur
experience. En outre, elle irait a l'encontre du plan
des conferences qui prevoit pour la Commission une
session annuelle a Gen~ve, et ce au moment m~me
ou le Secretaire g(meral de 1'ONU a lance un appel
pour limiter l'extension du programme des con
ferences. Enfin, les incidences financi~res d 'une telle
decision feraient plus que doubler le montant du
budget affecte normalement a la Commission du droit
international; si donc cette proposition etait retenue,
la delegation frangaise estime que la Cinqui~mecom
mission aurait a examiner de tr~s pres ses conse
quences financieres. Il resulte de ces observations
que la presence dans le projet de resolution A/C.6/
L.559 et Corr.l d'un paragraphe relatif a une session
d'hiver de 1966 et a la prolongation de la session
d'ete de 1966 obligerait la delegation frangaise a
s 'abstenir lors du vote.

23. En ce qui concerne les amendements du Ghana
et de la Roumanie (A/C.6/L.560) et du Costa Rica
(A/C.6/L.561), sur les seminaires de droit inter
national, la delegation frangaise en approuve 1'inspira
tion, mais note l'opportunite de prevoir un lien entre
les initiatives relatives aces seminaires et celles
qui doivent ~tre prises dans le cadre de l'assj.stance
technique pour favoriser l'enseignement, 1'etude, la
diffusion et une comprehension plus large du droit
international. Peut-~tre serait-il donc preferablEl que
la Sixieme Commission formule de telles recomman
dations lorsqu'elle etudiera cette derniere question

.Y Voir Conrerence des Nations Unies sur les -relations et immunites
I ~~:iomatiqUes. Documents officiels. ·vol. Il.~ (publication des
~ons Unies. numero de vente: 62.X.I).

(point 89 de l'ordre du jour) plutBt qu 'a propos des
rapports de la Commission du droit international.

24. M. LW (Chine) rend hommage a 1'CEuvre con
siderable accomplie par la Commission du droit
international pour la codification du droit des traites
et notamment a l'abondance et a l'erudition des com
mentaires qui accompagnent le projet d'articles. Il
s 'abstiendra de tout commentaire quant a la troisieme
partie (voir A/5809, chap.H, B), dont le texte est
encore provisoire et n'a pas fait l'objet de commen
taires de la part des divers gouvernements. En
revanche, la delegation chinoise est heureuse de
constater que 1'on a tenu compte, pour la revision
de la premiere partie (voir A/6009, chap.Il, B), des
commentaires presentes par les gouvernements. Elle
se felicite egalement que la Commission ait remis a
plus tard toute decision sur les articles 8 et 9. Illui
semble en effet que du point de vue de la theorie et
de la pratique des Etats le concept d'universalite,
selon lequel tout Etat ou entite aurait le droit de
devenir partie a un traite, contredit la nature m~me
des traites, qui sont censes resulter de l'etablisse
ment d 'un rapport consensuel. M~me les tenants de
la theorie du droit naturel n'ont jamais cherche
a prBner un tel droit a 1'egal du droit a 1'independance
et a la souverainete. Reconnaitre ce droit, revien
drait, en derniere analyse, a nier le bien-fonde de
l'Article 4 de la Charte des Nations Unies, qui pose
des conditions precises a l'admission de nouveaux
membres. D'ailleurs, la these selon laquelle tout Etat
aurait le droit de devenir partie a un traite a deja
donne lieu, lors de conferences internationales, a des
differends sur le point de savoir comment le de
positaire du traite decidera si une entite quelconque
a qualite d'Etat, ou qui, a son defaut, prendra la
decision.

25. En realite, la question de la participation a un
traite doit ~tre laissee a la decision des Etats par
ticipant a la conference. La delegation chinoise
s 'associe donc aux objections elevees par le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amerique contre le para
graphe l·du texte initial de I'article 8 (voir A/CN04/
177), car elle estime que l'une des r~gles fondamen
tales du droit des traites est que, faute de disposi
tions concernant la participation d'autres Etats au
traite, il leur est impossible d'y devenir partie sans
1'assentiment des parties. Dans le cas des traites
conclus sous les auspices des Nations Unies, la
formule dite de Vienne (article 48 de la Convention
de Vienne de 1961 et article 73 de la Convention de
Vienne de 1963) doit ~tre maintenue, selon laquelle
ces traites sont ouverts 11 tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution
specialisee, a toutes les parties au Statut de la Cour
internationale de Justice et a tout autre Etat invite
par l'Assemblee generale. Cette formule date d'ail
leurs d' avant la Conference de Vienne, et a notamment
ete utilisee a la Conference des Nations Unies sur
le droit de la mer, tenue a Geneve en 1958.

26. Le representant de la Chine se rejouitegalement
de constater que la Commission a ajourne sa decision
sur la definition d 'un traite multilateral general.
Definir celui-ci comme un traite multilateral relatif
a des normes generales de droit international ou
portant sur des questions presentant un inter~t
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general pour I' ensemble des Etats serait en effet
poser un crit~re beaucoup trop incertain pour figurer
utilement dans un projet de convention.

27. La delegation chinoise approuve les recomman
dations figurant au paragraphe 3 du projet de resolu
tion du Liban et du Mexique et voterapour l'ensemble
de ce projet.

28. M. YASSEEN (Irak) dit quel'examendes rapports
de la Commission du droit international est l'une des
taches les plus importantes dont la Sixi~me Commis
sion ait a s'acquitter. 11 permet d'associer l'Ass'em
blee g{merale a toutes les etapes du developpement
progressif du droit international et de sa codification.
11 garantit que les travaux de la Commission du droit
international seront orientes dans le sens des evolu
tions les plus recentes de la communaute interna
tionale, car 1'etude, par la Commission du droit
international, de debats consacres par l'Assemblee
generale 11 ses rapports constitue pour cet organe
une source d'inspiration et d'experience.

29. La Commission du droit international, souhaitant
achever l'etude du droit des traites et de la question
des mis sions speciales avant I' expiration du mandat
de ses membres actuels, a arr~te dans ce sens un
programme de travail et envisage de se reunir en
janvier 1966, et de prolonger, si besoinest, sa session
d'ete de 1966. La delegation irakienne approuve ces
decisions. Elle se felicite d'autre part que la Com
mission du droit international entretienne des relations
directes et continues avec certains organismes inter
gouvernementaux qui s 'occupent egalement du de
veloppement du droit international et de s8. codifica
tion, savoir le Conseil interamericain de juris
consultes et le Comite juridique consultatif africano
asiatique. Ces relations directes permettent a la
Commission du droit international de mieux se rendre
compte des differents courants d'idees des r~gions

du monde, et M. Yasseen apuconstater, 11 la septi~me

session du Comite juridique consultatif africano
asiatique qui s 'est tenue a. Bagdad en mars 1965,
combien y avait ete appreciee la presence de M. Ago,
observateur de la Commission du droit international.
11 serait souhaitable que la Commission du droit
international entretienne egalement des relations
avec d'autres organismes regionaux.

3P. Le representant de l'Irak felicite l'Office euro
peen des Nations Unies d'avoir organise en 1965 un
seminaire de droit international, et approuve la
Commission du droit international d'avoir recom
mande l'organisation d'autres seminaires, mais sou
ligne qU'un nombre raisonnable de participants ori
ginaires de pays en voie de developpement devraient
pouvoir y prendre part. L'organisation et le pro
gramme des seminaires devront faire l'objet d'une
etude approfondie et il serait bon que la Sixi~me

Commission se penche sur ce probl~me lorsqu'elle
examinera le point 89 de l'ordre du jour (Assistance
technique pour favoriser l'enseignement, 1'etude, la
diffusion et une comprehension plus large du droit
international) .

31. S'agissant du projet d'articles sur le droit des
traites, M. Yasseen se bornera a formuler quelques
observations de caract~re general. Le traite est
devenu la source du droit international par excellence,

car la communaute internationale a change, et la
coutume ne peut plus fournir les r~gles de droit que
reclame l'etat actuel du monde. Sa formation trop
lente n rest pas adaptee a I'evolution rapide de la
societe internationale d 'aujourd 'hui, C 'est pourquoi
la codification du droit des traites a une importance
particuli~re et l'on doit se feliciter de ce que la
Commission du droit international ait decide de
donner au projet d'articles la forme d'une convention
plutl'lt que celle d'un code. En effet, les r~gles sur
les traites doivent ~tre aussi claires et incontestees
que possible si l'on veut eviter bien des controverses
et des difficultes, et seule la source conventionnelie
peut leur assurer ces avantages. 11 faut en outre saisir
cette occasion de permettre aux nouveaux Etats de
participer aI' elaboration de cette convention afin de
prouver que la formulation du droit des traites n'est
plus l'apanage de certains Etats. 11 est indispensable,
a cet egard, que le principe de l'egalite souveraine
des Etats soit pleinement mis en reuvre.

32. La delegation irakiel1l1e estime d'autre part qU'il
serait utile de permettre a tous les Etats de devenir
parties a certains traites multilateraux. n parait en
effet incompatible avec la nature m~me de ces traites
d'en faire des traites fermes. La Commission du
droit international a ajourne sa decision sur ce point,
mais il faut esperer qU'elle adoptera en definitive
la solution la plus liberale, a l'egard de certains
traites surtout, dont la nature repugne a ce qu'ils
soient ouverts a certains Etats a l'exclusion d'au
tres. Sans vouloir se prononcer sur la theorie selon
laquelle l'ouverture des traites 11 tous les Etats res
sortirait au jus cogens, il semble indispensable
d'admettre pour le moins qU'en cas de silence du
traite sur ce point il doit ~tre presume ouvert,
surtout lorsqu'il s 'agit de traites de codification.

33. On doit approuver la Commission du droit inter
national d'avoir decide de presenter le projet d'ar
ticles sous la forme d'une convention unique, car les
differentes parties de ce projet se compl~tent et i1
serait peu logique de les repartir entre plusieurs
instruments. La CDI a eu egalement raison de con
centrer ses travaux sur les traites entre Etats. Les
traites conclus entre organisations internationales
ont certes de '1 'importance, mais ils posent des
probl~mes particuliers. 11 sera d'ailleurs plus facile
d'entreprendre la codification du droit des traites
entre les organisations internationales ou entre les
organisations internationales et les Etats une fois
que celle du droit des traites entre Etats sera
achevee.

34. L'importance des missions speciales n'est pas
a prouver. Cette forme de diplomatie a ete souvent
utilisee par les pays arabes, et depuis fort long
temps. Elle a pris a l'heure actuelle une expansion
considerable, et la neces~ite d'une reglementation .de
missions speciales se fait de plus en plus sentir car
tr~s peu de r~gles du droit international general y
ont trait. 11 s'agit donc plus d'un developpement
progressif du droit international que d 'une codification
au sens strict, d'oll 1'importance et la difficulte du
rele du Rapporteur special pour la question des mis
sions speciales, M. Bartos, qui s'est admirablement
acquitte de sa tllche. Le projet d'articles parait deja
digne dans ses grandes lignes de former la base
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d'une convention. Il se:raitd'ailleurs preferable que, au
lieu de rev~tir la forme d 'un protocole additionnel
a la Convention de Vienne de 1961, il fasse 1'objet
d'une convention separee. Il ne faut pas oublier,
comme l'a fait observer la Commission du droit inter
national dans son rapport sur les travaux de sa dix
septi~me session, que "les missions speciales sont, .
tant par leurs fonctions que par leur nature, une
institution distincte des missions permanentes 11 (voir
A/6009, par. 37). De plus, 1'evolution de chacune de
ces institutions peut differer de celle de l'autre et
leur sort peut ne pas ~tre le m~me. Donc, les lier
l'une ~ l'autre peut ne pas correspondre ~ la realite;
cela peut meme entraver sans necessite leur de
veloppement possible dans des sens differents ou pas
tout a fait concordants et peut donc nuire a 1'une et
1'autre.

35. Enfin, le projet de resolution du Liban et du
Mexique (A/C.6/L.559 et Corr.1) et l'amendement
du Ghana et de la Roumanie ll. ce projet (A/C.6/
L.560) meritent d'etre appuyes. Ladelegationirakien
ne se r€lserve toutefois le droit d'en reparler plus
tard, si besoin est.

36. M. ALCIVAR (Equateur) rend hommage aux
Presidents des seizi~me et dix-septi~me sessions
de la Commission du droit international qui ont ap
port€l a la Sixi~me Commission, outre quelques
explications supplementaires relatives aux documents
examines, un message de confiance dans le developpe
ment progressif du droit international. Il rappelle les
circonstances de la creation de 1'Organisation des
Nations Unies, fond€le sur le principe d'universalit€l
et 1'ideal de justice qui ont ete affirmes expressement
dans le preambule de la Charte, le second ll. la de
mande expresse des pays d'Am€lrique latine. L'ac
celeration de 1'histoire et le desir de justice qui se
manifeste de plus en plus exigent une adaptation inces
sante de 1'Organisation des Nations Unies et de ses
institutions specialisees ll. la realite d'une societ€l
universelle en perpetuel mouvement; a cette fin, la
Charte a prevu notammellt tant le developpement
progressif que la codification du droit international,
fondement necessaire de la coexistence pacifique des
peuples; cette tftche a ete confiee ll. la Commission
du droit international qui s'en acquitte de fagon scien
tifique, consciente de ses responsabilit€ls envers la
societe. Si, d'apr~s le statut de la Commission du
droit international, le travail de developpement pro
gressif s 'applique a la lex ferenda et le travail de
codification a la lex lata, ces deux fonctions s'im
briquent etroitement dans la pratique.

37. Le repr€lsentant de l'Equateur d€lclare que c'est
a la lumi?:lre de la justice, objectif final et supr~me
du droit, qu'il envisage 1'article 55 du projet de
codification du droit des traites, ob. se trouve con
sacree la r?:lgle pacta sunt servanda sous la forme
du precepte: "Tout trait€l en vigueur lie les parties
et doit ~tre execute par elles de bonne foi." Cette
r?:lgle du droit coutumier doit ~tre consideree au
jourd'hui avec un soin tout particulier, car si elle
conserve toute sa force dans la mesure ob. elle
assure le respect des obligations contractees par
les parties aux traites internationaux, son application
est obligatoirement subordonnee juridiquement aux
dispositions de la Charte des Nations Unies.

M. Alcfvar rappelle le principe contenu au para
graphe 2 de l'Article 2 de la Charte et mentionne
par la Commission dans le commentaire corres
pondant au texte en question, oll il est dit que: "Les
Membres de 1'Organisation doivent remplir de bonne
foi les obligations qu'ils ont assumees aux termes de
la pr~sente Charte." Il examine 1'element de bonne
foi, dont un principe inconteste du droit contractuel
fait une condition prealable indispensable de la con
clusion d 'un contrat, et affirme que la bonne foi est
une condition sine qua non et indivisible de la conclu
sion des traites internationaux et que si cet el€lment
n 'est pas pr€lsent dans 1'acte qui donne naissance aux
obligations on ne peut pas 1'invoquer partiellement
pour exiger le respect de ces obligations. D'ailleurs
la bonne foi engage l'honneur des Etats et l'honneur
est ~galement indivisible. Revenant au paragraphe
de la Charte qu 'il a deja cit€l, le representant de
1'Equateur fait observer que 1'injonction adressee
aux Membres de l'Organisation est subordonnee a la
condition que les obligations aient et€l contractees
conformement a la Charte. Il souligne que 1'inter
diction de la menace et de l'emploi de la force, le
respect de 1'integrite territoriale et de 1'inde
pendance politique des Etats, du droit des peuples a
disposer d'eux-m~mes et de 1'egalite souveraine des
Etats, 1'interdiction de toute intervention dans les
affaires qui rel~vent de la competence nationale des
Etats, le respect des droits de 1'homme et des libert€ls
fondamentales, sont des r?:lgles imperatives de 1'ordre
public international consacr€les par la Charte et ne
souffrant aucune exception, ressortissant par HI. au
jus cogens, et pos sedant 1'autorite de preceptes consti
tutionnels. Par consequent, un accord international
qui violerait les preceptes de la Charte de 1'Organi
sation mondiale ne peut s'abriter derri~re la r~gle

pa.cta sunt servanda. M. Alcfvar cite egalement 1'Ar
ticle 103 de la Charte, selon lequel "en cas de conflit
entre les obligations des Membres des Nations Unies
en vertu de la presente Charte et leurs obligations
en vertu de tout autre accord international, les
premi~res prevaudront". Selon le representant de
1'Equateur, il est generalement admis que ceprecepte,
qui s'ecarte radicalement des principes du droit
international classique, s 'applique aquatre hypoth?:lses
distinctes: 1) Traites conclus entre pays Membres de
1'ONU avant 1'entree en vigueur de la Charte; 2) TraW3s
conclus entre pays Membres de l'ONU apr~s l'entree
en vigueur de la Charte; 3) Traites conclus entre des
pays Membres et des pays non membres de 1'ONU
avant l'entree en vigueur de la Charte, et 4) Traites
conclus entre pays Membres et pays non membres de
1'ONU apr~s l'entr€le en vigueur de la Charte. Dans
les cas 1 et 3 la r~gle qui s 'applique est la maxime
lex posterior derogat priori, alors que la r~gle con
traire lex prior derogat posteriori joue dans les cas
2 et 4. La disposition enoncee a l'Article 103 se
fonde sur le caract~re constitutionnel de la Charte,
dont les preceptes priment tout autre accord inter
national conclu avant ou apr~s 1'entree en vigueur de
la Charte (encore que selon certains specialistes du
droit des traites ce principe ne puisse pas s 'appliquer
sans restrictions aux accords conclus entre pays
Membres et pays non membres de 1'ONU). Sans vouloir
citer tous les auteurs qUi ont faitune etude exhaustive
de cet article, M. Alcfvar croit pouvoir affirmer que
le crit~re d'interpr€ltation generalement accepte par



66 Assemblee generale - Vingtieme session - Sixieme Commission

les commentateurs est celui qU'il vient d'esquisser
sommairement. C'est d'ailleurs' celui qu'a adopte la
Commission du droit international lorsque, en redi
geant la deuxi~me partie du projet de modification du
droit des traites, elle a declare frappes denullite ab
solue les traites qui sont incompatibles avec les pre
ceptes de la Charte, en application de l'axiome juridi
que latin quod ab initio vitiosum est non potest tractu
temporis convalescere. Sa~s doute ceux qui s'accro
chent encore au passe estiment-ils que, en incorporant
au droit positif la possibilite d'alleguer les vices de
consentement, la violation de regles juridiques ayant
le caractere de jus cogens et la clause rebus sic
stantibus comme causes de nullite des traites, on
aboutit ~ la destruction totale de la regIe pacta sunt
servanda, consideree par eux comme une institution
sacree. Selon M. Alcfvar, il ne s 'agit nullement de
meconnartre cette r~gle: bien au contraire, en recon
naissant lesdites causes de nullite on renforce la
regIe au lieu de l'affaiblir. Il rappelle qu'en droit
interne le contrat fait loi pour les parties con
tractantes, mais qu 'un contrat peut ~tre annule s'il
ne remplit pas, quant au fond et~la forme, les condi
tions prescrites par la loi, sans que cela affecte en
rien l'autorite du droit contractuel. Sur le plan
international, la theorie du caractere sacro-saint
des traites n'est pas, ni ne peut ~tre, une regIe
absolue. Les traites imposes par la force, ceux qui
ont ete conclus grl:1.ce au dol et a la fraude, ceux qui
enfreignent une norme imperative du droit inter
national general, ceux dont I'execution est rendue
impossible par la survenance d'une situation imprevue
ou par un changement fondamental des circonstances,
bref les traites injustes ne peuvent pas ~tre sacro
saints et on ne saurait leur appliquer la regIe pacta
sunt servanda sans consacrer aux yeux de 1'opinion
publique internationale, le caractere sacro-saint de
1'injustice.

38. La Commission du droit international prefere
rassembler les differents elements du droit des
traites sous forme de convention, tandis que certaines
delegations ont manifeste leur preference pour un
code: le choix entre ces deux formules souleve un
probleme delicat; les rapporteurs speciaux ont egale
ment manifeste des opinions divergentes ~ ce sujet.
Il est difficile en particulier de rejeter les arguments
avances par I 'un de ceux-ci en faveur de la seconde
formule, notamment le fait que le droit des traites
n' est pas d'origine conventionnelle, comme I'a reconnu
el1e-m~me la Commission. Le representant de l'Equa
teur se demande en outre si, au cours de ce travail
de codification, on devra retenir uniquement les
dispositions qui enoncent des obligations, ou bien
egalement les regles constitutives et declaratives de
droits. Il appartiendra en definitive ~ l'Assemblee
generale de resoudre ce probl~me, qui revE!t une
importance majeure.

39. La delegation de l'Equateur tient a souligner la
valeur du travail de codification qui a ete realise en
ce qui concerne les missions speciales; en effet, si
ces dernieres existent depuis bien plus longtemps
que les missions diplomatiques permanentes, leur
fonctionnement n'est regi par aucune pratique cou
tumiere, comme c'etait le cas des missions per
manentes anterieurement a la Conference de Vienne
de 1961. La delegation de l'Equateur reserve ses

commentaires ~ ce sujet jusqu'~ ce que son gouverne
ment ait emis une opinion definitive.

40. Par ailleurs, la delegation de l' Equateur, toujours
desireuse de faciliter les travaux de la Commission
du droit international, est favorable a l'organisation
d'une session d'hiver en 1966 et a la prolongation de
la session d'ete de 1966. Elle approuve egalement
1'initiative prise par l'Office europeen d'organiser
un seminaire de droit international et espere que de
nouveaux seminaires pourront ~tre reunis a I' avenir.
A cet egard, il convient de remercier les delegations
d'Israel et du Bresil pour leur offre genereuse. Il
faut rappeler ~ ce sujet que 1rAssemblee g(merale a
crM a sa dix-huitieme session un Comite special
d'assistance teclmique pour favoriser l'enseignement,
1'etude, la diffusion et une comprehension plus large
du droit international, dont l'Equateur etait membre,
et que ce comite a depuis longtemps recommande
1'organisation de seminaires regionaux et mondiaux.
Il serait donc prudent de coordonner les efforts de
ployes de part et d'autre en vue d'un m~me objectif.

Organisation des travaux (A/C.6/369; A/C.6/L.558)

41. Le PRESIDENT rappelle qu 'a sa 838eme seance
la Sixieme Commission a decide d'examiner en pre
mier lieu la question des rapports de la Commission
du droit international et de ne pas prendre de deci
sion au sujet de 1'organisation de ses travaux avant
que les delegations aient procede a des consultations
privees. Compte tenu de son ordre du jour charge, il
importe maintenant qu'elle decide sans tarder dans
quel ordre elle examinera les points de cet ordre
du jour. En effet, conformement ~ la recommandation
du Comite special pour 1'amelioration des methodes
de travail de l'Assemblee generale, qui a ete ap
prouvee par l'Assemblee generale dans sa resolution
1898 (XVIII), les grandes commissions doivent etablir
leur programme de travail le plus t8t possible pour
le transmettre au Bureau. En outre, les delegations
souhaitent savoir ~ l'avance dans quel ordre les
questions seront examinees pour pouvoir prendre
leurs dispositions en consequence.

42. Des consultations privees qui ont eu lieu entre
les delegations, il semble ressortir que celles-ci
sont partagees entre deux tendances. Certaines de
sireraient que la Commission abOl'de l'examen du
point 90 (Examen des principes du droit international
touchant les relations amicales et la cooperation
entre les Etats conformement ~ la Charte des Na
tions Unies) immediatement apres le point 87 (Rap
ports de la CommiSSion du droit international). D'au
tres prefereraient que la Commission examine d I abord
les autres points de son ordre du jour avant de se
consacrer au point 90. Les delegations sont toutes
d'accord, toutefois, pour considerer que cette ques
tion, la plus importante de celles dont la Commission
est saisie, merite une attention toute particuliere.

43. n serait peut-~trepossible de concilier ces deux
tendances en suivant l'ordre adopte dans la lettre
que le President de l'Assemblee generale a adressee
au President de la Sixieme Commission (A/C.6/369).
Si tel etait le cas, la Commission examinerait les
points 88 (Traites' multilateraux generaux conclus
sous les auspices de la Societe des Nations) et 89
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(Assistance technique pour favoriser l'enseignement,
1'etude, la diffusion et une comprehension plus large
du droit international) d~s qU'elle en aurait termine
avec l'examen du point 87.

44. Le President appelle egalement l'attention des
membres de la Commission tant sur la note du Secre
tariat A/C.6/L.558, qui propose d'examinerensemble
les points 90 et 94 (Respect par les Etats Membres
des principes concernant la souverainete des Etats,
leur integrite territoriale, la non-ingerence dans
leurs affaires interieures, le r~glement pacifique
des differends et la condamnation des activites sub
versives) en raison du lien etroit qui les unit, que
sur le fait que plusieurs delegations sont d'avis de
fixer le debut de 1'examen de ces deux points au
5 novembre.

45. La Commission pourrait donc examiner les
questions dans 1'ordre dans lequel celles-ci figurent
dans la lettre du President de l'Assemblee gEmerale.
Elle examinerait, avant le 5 novembre, les points 88
et 89 de l'ordre du jour et d'autres points si cela
s'av~re possible, et elle passerait, le 5 novembre, 11
1'examen des points 90 et 94.

46. La Commission pourrait aussi envisager d'eta
blir, conformement 11 la resolution 1898 (XVIII) de
l'Assemblee g(merale, des sous-commissions ou des
groupes de travail a composition restreinte, qui
examineraient notamment la question du projet du
declaration sur le droit d'asile (point 63) et celle de
1'examen des mesures a prendre pour le developpe
ment progressif du droit international prive, par
ticuli~rementen vue de favoriser le commerce inter
national (point 92).

47. En reponse 11 des questions de M. CHAMMAS
(Liban) et M. WERSHOF (Canada), le PRESIDENT
precise que, si la Commission terminait l'examen
des points 88 et 89 avant le 5 novembre, elle passerait
ensuite ~ l'examen du point 103 (Amendements 11 ap
porter au r~glement interieur de l'AssembH~e g€me
rale par suite de l'entree en vigueur des amende
ments aux Articles 23. 27 et 61 de la Charte des
Nations Unies), et que, d'autre part, elle n'a pas ~

se prononcer sur-le-champ sur la question des
groupes de travail dont le President n'a parle que
pour permettre aux delegations d'y reflechir ~ loisir.

48. M. HAMID (Ethiopie) dit que sa delegation n'est
pas au nombre de celles qui ont ete consultees au
sujet de l'organisation de la suite des travaux. Elle
aimerait pouvoir reflechir 11 la question avant de se
prononcer.

49. Le PRESIDENT dit que les conversations ont eu
lieu entre les delegations et non entre la presidence
et les delegations. n pensait avoir laisse aux mem
bres de la Commission assez de temps pour les mettre
en mesure de prendre une decision sans plus attendre.

50. M. HAMID (Ethiopie) fait observer que la Com
mission avait decide que les membres de la Com
mission auraient la possibilite de procecter 11 des
consultations privees et non pas 11 de simples con
versations. Ces consultations n'ayant pas eu lieu, il
serait peut-etre souhaitable de proceder ~ des con
sultations formelles pour decider de l'ordre de
priorite ~ donner aux questions 11 l'ordre du jour.

51. M. SINCLAIR (Iwyaume-Uni) fait appel au repre
sentant de l'Ethiopie pour qU'il accepte le programme
des travaux qui a ete propose par le President.
D' autre part, les delegations pourraient songer davan
tage 11 la possibilite de creer des groupes de travail.

52. M. CHAMMAS (Liban) indique que, bien que sa
delegation n'ait pas non plus participe 11 des con
sultations ou a des conversations, elle estime que la
Commission doit pouvoir se prononcer d~s 11 present.

53. M. LAMRANI (Maroc) desire obtenir quelques
eclaircissements afin que sa delegation puisse prendre
une decision. n ne dispose pas en effet d'elements
d'appreciation suffisants et n'a pas eu connaissance
des arguments avances au cours des conversations
dont il a ete fait etat en faveur d'une modification du
programme de travail presente par le Secretariat.

54. M. VANDERPUYE (Ghana) apprecie les efforts
deployes par le Secretariat pour organiser le pro
gramme de travail. Le point 94 a ete inscrit a
l'ordre du jour 11 la demande de la delegation de
Madagascar et. avant de decider s'il convient de
l'examiner conjointement avec le point 90, il serait
bon de consulter le representant de ce pays.

55. Le PRESIDENT precise, ~ l'intention du repre
sentant du Maroc, qU'il n'a fait que suivre les sug
gestions formulees par le President de l' Assemblee
generale dans sa lettre du 27 septembre. Les argu
ments presentes de part et d'autre sont par ailleurs
bien connus. En outre, certaines delegations ont
ressenti le besoin d'effectuer un travail de prepara
tion avant les debats, et c'est pourquoi une date a
ete fixee pour l'examen du point 90del'ordre du jour.

56. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) in
dique que le document relatif a l'organisation des
travaux (A/C.6/L.558) fournit la clef du probl~me.

Etant donne que, d'une part, la Sixi~me Commission
ne pouvait tenir plus de 60 reunions et que, d'autre
part, 28 reunions devaient etre consacrees al'examen
du point 90 de l'ordre du jour, on ne pouvait plus
consacrer aucune seance au point 94; mais il a tou
jours ete prevu que ces points seraient examines
ensemble. En reponse au representant du Ghana, il
precise que la decision a ete prise apr~s consultation
de la delegation malgache, dont le representant
n'arrivera que la semaine suivante et pourra fournir
lui-meme toutes explications utiles. Etant donne
qU'il fallait soit entreprendre l'examen du point 90
sans delai possible. soit achever 1'examen de tous
les autres points et consacrer les seances suivantes
~ l'examen de ce point, on a cherche ~ combiner ces
deux solutions en decidant d'examiner le rapport en
premier lieu, puis les points de l'ordre du jour que
1'on serait pret a discuter, et ensuite les points 90
et 94, les plus importants, a partir du 5 novembre au
plus tard, pour pouvoir y consacrer un nombre suf
fisant de seances. Le Conseiller juridique propose
donc d'achever l'examen du rapport le lendemain
14 octobre. puis d'entreprendre l'examen du point 88,
qui devrait demander moins de trois seances, pour
passer ensuite a l'examen du point 89, auquel on con
sacrera six seances au maximum. On pourrait ainsi
consacrer 15 seances aux points 90 et 94, et entamer
ensuite l'examen des amendements a apporter au
r~glement interieur de l'Assemblee generale
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(point 103), etc. Cette repartition des travaux semble
la plus judicieuse, a moins qU'une dlHegation n'ait
un meilleur arrangement a proposer.

57. M. HAMID (Ethiopie) remercie le Conseiller
juridique pour ses explications, mais rep~te qu'il
lUi est difficile de se prononcer alors qU'il ne connaft
pas les raisons exactes qui motivent les dispositions
prises.

58. M. TUKUNJOBA (Republique-Unie de Tanzanie)
partage ce point de vue; il souligne que de nom
breuses deH3gations, dont celle de la Republique-Unie
de Tanzanie, n'ont pas participe aux conversations
dont il a ete question.

59. Le PRESIDENT signale que l'on n'a pas cru bon
de proceder a de veritables consultations etant donne
qu'aucune difficulte ne semblait se presenter, mais
que de telles consultations pourraient etre organisees
si besoin est.

60. M. JACOVIDES (Chypre) rappelle qu'a la suite
de la resolution 1815 (XVII), adoptee par l'Assemblee
generale a sa dix-septi~me session, et qui €moncait
sept principes concernant les relations amicales

Litho in V.N.

entre Etats, le Secretariat avait reproduit dans un
document unique le texte des traites, des decisions
de tribunaux internationaux, etc., interessant quatre
de ces principes et que ce travail s'est reveIe tr~s

utile. 11 demande si les trois autres principles pour
raient faire l'objet d'un document semblable qui
serait particuli~rementprecieux pour les petits pays;
la delegation chypriote a l'intention de presenter a
ce sujet une demande officielle si le Secretariat
approuve cette initiative.

61. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) re
pond que le Secretariat est en mesure de preparer
ce document. Par ailleurs, il est d'accord pour que
le prochain point de l'ordre du jour examine soit le
point 88.

62. Le PRESIDENT propose que, pour repondre au
desir du Secretariat, la Commission examine le
point 88 de l'ordre du jour une fois acheve l'examen
des rapports de la Commission du droit international.

n en es t ainsi deoide.

La seance est levee a 13 h 10.
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